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VDVENIAT REGNUM TUUM 

Dieu protège la France! 

Mercredi » décembre — 8te VICTOIRE 

HARDI 22 DÉCEMBRE 190$ 

La journée 
r La Chamb** a poursuivi U discuas loa 
du projet de loi sur l 'augmentation de 
l'artillerie, pale abordé le budget retour 
du l é s â t . 

Le t é a a t « t e r a l a é le vot* du budget 
faste* 
' La dépouil le mortelle du cardinal Le-
eot est arrivée M Matin à Bordeaux. 

Ou a t u n d pour lac obaéauaa ma graad 
nombre d'évéqoss. 

La belle réunion du personnel de la 
Maison de la B o a a e Presse a produit 
daas d'importants mi l ieux par i s iens res 
tés jusqu'ici insensibles à aaa procès ma* 
Impression profonde. 

* 
Bien que le* organes g o u v e r n e m e n 

taux essayent de taire bonne contenance , 
laa deux élections légis lat ives de d i m a n 
che ont tait passer un frisson d a a s l e s 
r a a g s des radicaux. 

* 
' La persécution poursuit sa marche. 

Date instruction est ouverte contre 
Mffr Léveftté. aeeus* d'avoir favorisé, a a 
M J b V l a re—eet l tut le» «Vas» « e n q r é q a -

Uae parqulsit ioa étrange a été opéré* 
d a a s le même bat cbex M. Gavouvère, 
à Aagerr 

* 
" L a Cour d'Amiens vient de rendre a a 
ifnnnrtant arrêt en faveur d'héritiers 
collatéraux, dans une action aa révoca
tion, 

tk 
' Devant la Cour de Dijon, M. l'avocat 
général Godefroy, concluant contra l ' ins
tituteur Mortsot, a retenu à aa charge 
les propos ant irel ig ieux et antimil i ta
ristes Il a écarté, comme non suffisam
ment établ is l es propos immoraux. 
* C'est, a-t-il dit en terminant , un igno
rant qui a'a p a s su comprendre ce qu'il 
Usait. Pour sa famille, U faut la traiter 
avec pitié. » a r r ê t s a cours d'une au
dience ultérieur*. 

* 
De violentes manifestat ions oat en 

Usa à la Faculté de médecine de Paris , 
à propos du concours d'admissibil ité a 
l 'agrégation de médecine • 
' ETRANGER. — An Sénat ital ien, u n e 
discussion a eu l ieu sur les rapports de 
l'Autriche et de l l t a l i e . La TripUce y • 
été v ivement attaquée. 

— Le lord-chancel ier a lu I* discours 
da Trône pour la clôture de la sess ion d a 
Par lement anglais . U y est notamment 
quest ion des affaires des B a l k a n s et de 
ta cess ion du Congo à la Belg ique 

Le tailBQii du caminai M a i n 
' Il est très avéré que M. l'abbé Frémont 
s l'intention de poser sa candidature au 
fauteuil du cardinal Mathieu. 

D'autre part, Mgr Duchesne, qui est 
urrivé à Paris la semaine dernière, a ter
miné depuis plusieurs jours une tournée 
de visites préparatoires, et fait annoncer 
qu'il va se présenter au même siège. 

Ceux qui ont admiré le désistement 
plein de dignité de .Mgr Mignot et de 
Mgr Baudrillart en faveur de Mgr de Ca-
brièree, ne pourront que regretter ces 
compétitions inexplicables. 

Notre p u s i 
ei les joHmam 

Les biens cultuels de la Lozère 
' C'est la liste des biens appartenant aux 
établissements IUII uela de la Lozère qui 
oaratt aujourdhui a 1Officiel (pp. 8 809-

« Le Pèlerin » 

laminaire du 17 décembre 19M 
édition complète 

La semaine : Notre deuxième procès (P. F<v 
ron-Vrau). — La uieiro qui tourne, conte do 
No*l (Eugène Mullerj. — Equipés de légion-
nalre^. — l'romenailn à travers le inonde 
des nouvolie-i. 

Roman : l ne ini'.^re dorée, par M Deliy .->V(v 
une IKuitruiluli ,i-> jHnm. 

gravure* i L'adoration <>s berner» (MurlIIo) 
— Ba Bretaime, au i.'tour de !a m<;*se de 
mlnui' (dessui e. Auen. — Le port do ;j 
Guayra. — Légionnaires en u arche — 'JJOI 
que:, deaux d« '•-•i 'paies put Lemot). 

Leotiu-.> de la «émane \ e ' s HethléMii tp..\ 
Lob'.cV '— ÂCnvenir de No«M (Mme T ni le Fé 
Iix Faurs-f'ova.i). — La fee Noél [Piene de 
Bellerlvei. 

«ouvella» politiques et ti-rricoir: 

Abon*stni*ei : Edition ordinaire, tm an, 
Jtruncs ; m, n'ta . J, i. fr. 0. Edition (U lu\e. 
jn an. 10 ''aue=. — Mi ison d« la Bonne 
Presse. 5. rue Bat ai J. 1. tia, Vin». 

La presse es t u n a n i m e à protester con
tre le j u g e m e n t du 16 décembre et à 
témoigner s a sympath ie confraternel le 
à notre directeur, M. Feron-Vrau, et au 
personnel de la Maison de l a Bonne 
Presse. N o u s n o u s fa i sons u n devoir 
c o m m e un bonheur d'enregistré"" *lans la 
Croix toutes ces manifestat io i s en L'hon
neur de la jus t i ce et de la liberté. 

U n de nos confrères , le Journal de 
Rouei>, organe progress iste , a fait p l u s 
que protester contre ifj j u g e m e n t qui dé 
pouil le M. Feron-Vrau de s a propriété, 
et c inq cent so ixante-quinze travail leurs 
de leur gagne -pa in ; il l'a discuté point 
par point à la lumière d'arguments défi
nit ifs . 

C'est cette \iscus«*or> que n o u s m e t 
tons aujourd'hui sous les y e u x du publ ic 
e n tête de notre journal . 

8 i l'on posait à une personne quelconque, 
au courant de la presse française, cette 
question : « A qui appartient la Croix ? » 
elle répondrait sans hésiter : « BU* appar
tient » M. Feron-Vrau. » Il est, en effet, 
de notoriété publique qti<- depuis de lon
gues années, M. Ferou-^ *.u. consacre une 
grande partie de ses . «v ta 1 * et bénéfices, 
qui sont considérait -*, è entretenir des 
œuvres cathol iqv , et particulièrement 

réelle qui • f.ia le titre e la - Bonne 
Presse ». r nus dirior - • oloyfctfrg q u * même 
a u temps eu les Assomp^aniete* étaient 
propriétaires, direclcui . c. rédacteurs de 
t» Croix, M. Feron-Vrau et beaucoup d'au
tres comme lui — quoique dans de moin
dres proportions — contribuaient à l'ex
ploitation et à la propagande par de* dons 
continuels. 

Nous nous souvenons qu'à une époque 
une souscription était ouverte en perma
nence daas les o*lonnes de la Créer pour 
lâcha* or 'arat tr le l , et • notamment des 
presses rotatives. Ce moyen, qui n'est pas 
à la portée de tous le* journaux, a doté la 
Croix d'un* imprimerie de premier ordre, 
outillée pour exécuter les travaux les plus 
variés. Le nombre des travaux, leur exé
cution, leur bas prix, tout donne l'idée 
d'une imprimerie or l'on va largement et 
sans se préoccuper - • frais de revient 

Lorsque les Aseomptionistes furent at
teint* par la lot, on ne fut pas surpris, dans 
la presse, de voir passer la Crois et toutes 
les publications qui en dépendent aux 
main) de M. Feron-Vrau. Il était visible 
pour tout le monde qu'il avait les moyens 
d'assumer les lourdes charges d'une œuvre 
de propagande." Il semblait, d'ailleurs, d'au
tant plus qualifié pour prendre la direc
tion de cette entreprise qu'il lui avait cer
tainement consacré des sommes énormes 
sous la gestion des Aseomptionistes. Au re
gard du public, ces derniers avaient plu
tôt les apparences d'intermédiaires ; l'ar
gent était bien à eux puisqu'on le leur don
nait, mais le public est toujours enclin à 
voir, dans le* donateurs, un peu du pro
priétaire. 

Quoi qu'il en soit, la Croix et les publica
tion* qui en dépendent — dont certaines 
doivent être onéreuses — furent bien 
exploitées pour le compte et aux frais de 
M. Feron-Vrau, le jour où les Assomptto-
nistes furent partis. M. Feron-Vrau, qui est 
propriétaire, à Lille, de la fabrique de 01 
de coton pour la couture dont la marque 
est u Au Chinois » — fil dont l'usage est 
courant dans les ouvroirs et dans la cl ien
tèle bourgeoise — emploie, comme nous le 
disions plus haut, une part considérable 
de ses bénéfices à la propagande catho
lique, particulièrement par la presse. 

C'est un usage de sa fortune que nu! 
n'est en droit de critiquer. Il en vaut bien 
d'autres. Le prince de Monaco fait explo
rer les profondeurs de l'Océan avec une 
portion de la redevance que lui sert an
nuellement la maison de jeu de Monte-
Carlo. Le Dr Henri de Rothschild dépense 
l'énorme revenu qu'il doit à la maison de 
banque de la famille à (aire représenter 
des pièces dont il fournit peut-être le scé
nario. Le jeune Lebaudy, escomptant les 
millions de son père, se proclame empe
reur du Sahara. Tous les goûts sont dans 
lu nature, f.a marière dont M. Feron-Vrau 
entend uliliêe.' Ja lYuliioe vaut bien celle 
ues autres. Et. d'ailleurs, elle lui p'alt, ce 
qui, dans un pays libre, doit sufllre. 

Depuis huit ou neuf sns M. Feron-Vrau 
dirige la Croix et les pnblicalloa* qui en 
dépendent — il en a même fondé dr ti"u-
veUes comme lu Revue </<> Offense et dOr
ganisation rHigiruse — <•' s°s fournis
seurs, comme sci confrère-?, n'ont jamais 
douté qu'il en fût le véritable propriétaire 
puisque e'étail »oa »rgent qui rétribuait 
1 -s collaborât ions «-* soldait le* dépenses. 
Cependant i! n'a pas cessé d'être poursuivi 
autant pour la propriété J'M immeubles oit 
lu Croix est Installée que pour la propriété 
du utro du journal et des publications an-
nexi?s. 

O l a tient pour une prrt au fait cn;e les 
Asaoraplionistcs éta :enl visés, au premier 
chef, pr.r Waide;k-Rousseau, romme nioi-
uej Usmeura ; cela tient aussi à ce que le 

liquidateur, sachant que M. Feron-Vrau ne 
laissera point tomber l'œuvre, cherche à 
recueillir le plus d'argent possible en fai
sant dépenser en pure perte tout l'argent 
qu'il pourra. Selon la consigne il frappe à 
la caisse. 

Il n'y a rien, dans le jugement du tr i 
bunal de la Seine, qui vienne à l'appui de 
la théorie d'après laquelle M. Feron-Vrau 
serait une personne interposée. On fait en 
vain un argument du crédit que le 
P. Bailly, Assomptionistc, ancien directeur 
de la Croix, aurait eu auprès de M. Feron-
Vrau pour appuyer des rédacteurs. On 
cherche inutilement aussi à tirer parti 
d'une lettre — la seule Invoquée dans le 
jugement — dans laquelle le P. Bailly 
déconseille l'achat d'une presse. La noto
riété du P. Bailly chez les constructeurs 
de machines typographiques était telle — 
il y semblait même plus ir meur que 
religieux — que M. Feron- » rau devait 
tout naturellement tirer parti de son expé
rience. 

Aucun des arguments sur lesquels s'ap
puie le jugement ne tient debout. Il s'agit 
simplement, par l'arbitraire et le bon-
plaisir, de faire payer deux fois à M. F e 
ron-Vrau les immeubles et les journaux. 
Or les immeubles, dans le quartier très 
riche où ils ont été imprudemment bâtis 
pour une exploitation habituée à moins de 
luxe, sont estimés h un prix très élevé. 

Il se rencontre des gens pour approuver 
un tel déni de justice parce que les pour
suites contre M. Feron-Vrau font partie 
de ce qu'on a appelé « la défense et l'action 
républicaines ». D'autres ne songent pas a 
•'en émouvoir parce qu'il s'agit d'un ca
tholique s'occupent, à ses frais, de propa
gande religieuse. De tels raisonnements ne 
sont pas seulement odieux, ils sont surtout 
d'ur.e rare imprudence. 

Si M. Feron-Vrau, avec son immense 
fortune visiblement dépensée pour les 
œuvres de presse de son choix, peut pas
ser pc j r une perso tne interposée, quelle 
sécurité y aura-t- i l dans l'avenir pour des 
œuvres ou des entreprises qui n'auront pas 
besoin d'avoir un caractère religieux pour 
être suspectes f 

Dans les question* qui ont été soulevées 
autant par la loi sur les associations que 
par le Htf de eépare3»*«f te fwnnévaV-sjï le 
grand tort de ne voir que le côté religieux. 
C'était le seul qu'on voulait lui montrer.Or, 
il y en â un autre qui touche tout le mande, 
de quelque religion que l'on soit, c'est celui 
de la propriété. Le public a semblé ne 
point le distinguer, quoi qu'il apparût 
d'une façon assez claire dans les procès sur 
certa'ns presbytères donnés aux paroisses 
sous de* conditions restrictives formelle
ment exprimées. 

Avec le mépris des volontés des dona
teurs comme avec le mépris des preuves 
visibles de propriété, avec les procès où 
ont succombé les héritiers donateurs de 
presby'ères comme avec le procès dépossé
dant M. Feron-Vrau d'une œuvre que sub
ventionne sa fortune, on crée des précé
dents dont les radicaux-socialistes, four
riers du collectivisme, sauront tirer profit. 
On établit une jurisprudence pour la dé
saffectation de la propriété. 

Protestation 
du Syndicat professionnel 
des journalistes français 
M. de Marolles, président du Syndicat pro 

fessionnel des publlclstes français, nous en
voie la délibération prise par le (.onsell syn
dical de l'association le ?o décembre, \n 
s'assoclant personnellement du tond .lu 
coeur, .\rnnie ancien magistrat, aux senti
ments qu'elle exprime : 

Paris, 20 décembre 1908. 

Le Conseil du syndicat professionnel des 
Journalistes français, en sa séance du 
19 décembre 1908, charge son président de 
transmettre a M. Feron-Vrau l'expression 
de sa confraternelle sympathie, et aussi ri» 
sa profonde indignation au sujet de l'iniquu 
spoliation dont il vient d'être frappé par je 
jugement du tribunal de la Seine ; et en 
même temps, prie M. le président de de
mander à tous les Syndicats de pi esse, >ans 
distinction de couleur politique, d<" s'asso
cier a cette protestation contre la •,o:t>té-
quence d'une décision judiciaire qui porte 
une atteinte directe au droit essentiel de 
propriété en matière de presse. 

Nous ne trouvons pr..s de paroles à la hou. 
teur de notre gratitude envers le Syndical 
ptotes=.i<,riïel AP- journalistes français t; Je 
sou ventre président. 

'.. compte rendu ' • < git$ <,'',^r«; de In 
floi/i» Pr"sse a fHtru. Sous l'en;-errons qra-
Mtement d ceux qui nous in feront la de
mande. 

D, rue Hagard, Pari». 

A partir 

du 6 janvier 1909 
lire dans la CROIX le t o u c h a n t 
roman de M. Del ly 

i> ANITA 
qui a obtenu le second prix à 
notre dernier concours. 

Je viens de recevoir le* délègue» 
de mon personnel, m'apportant en 
hommage l'ordre dv jour qu'il a 
voté à l'unanimité dans ta réunion 

de dimanche dernier. 
Pour la première fois, mes rédacteurs, 

mes employés, mes imprimeurs, mes ou
vrier», en un mot tout le personnel de la 
Maison de la Bonne Presse se réunit en 
dehors de moi, et c'est potir prendre ma 
défense, pour m'assurer de son attache
ment et de sa fidélité, pour me procurer 
la plus grande joie de ma vie, une joie qui 
me fait oublier toutes mes épreuves. 

Je fais remonter à Dieu cette inspiration, 
je l'en bénis, et je le sttpplie de permettre 
que je passe de longues années en compa
gnie d'aussi fidèles et d'aussi dévoués col
laborateurs. 

Les témoignages de sympathie que je re
çois de la presse, de nos abonnés, de no» 
lecteurs, de nos évêques me remplissent 
aussi d'une indicible émotion. Je les re
mercie du fond du cœur. 

Ils me tracent un devoir et je le rempli
rai : je défendrai avec la dernière énergie 
les intérêts groupés autour de la Maison 
de la Bonne Presse avec ceux de la Mai
son elle-même. 

O&tronvera une preuve que je ne me 
laisse ni abattre, ni mime décourager, dans 
l'apparition d'une nouvelle revue. 

Nos lecteurs savent que le Saint-Père va 
faire paraître, à partir du 1" janvier, un 
bulletin officiel. C'est pour faire écho à 
cet organe si nécessaire, et pour apporter 
notre modeste part à la diffusion des en
seignements et des directions du Pape, que 
paraîtra, au mou de janvier prochain, une 
revue mensuelle qui s'appellera « les Actes 
du Saint-Siège » Son titre indique son pro
gramme. Cette revue sera un complément 
très utile à la « Croix » et i beaucoup de 
nos publications, pour tous ceux qui veu
lent conserver les documents si précieux 
qui nous viennent du Vatican. Cette revue 
est donc assurée d'avance d'un légitime 
succès. 

A tous, encore une fois, confiance et 
merci. 

PAUL FBRON-VRAU. 

" Rcttt d Saint-Siège " 
Bévue mensuelle paraissant le 8 de 

chaque mais, format de « Rome », t fr. 
par an pour la France , et 3 francs pour 

Contiendra la traduetion française des 
documents pontificaux publiés par le 
novveati « Bulletin officiel du Saint-
Siège » (Encycliques, Lettres et Consti
tutions apostoliques. « .Ifofu proprio » 
et Brefs du Sowerc'tt Pontife : décrets 
ou réponses des dicastères pontificaux, 
Congrégations romaines, l'ribunes et 
Offices). 

Le premier numéro paraîtra le 8 jan
vier 1909. 

Un imoortant arrêt 

La Cour d'Amiens vient de rendre un 
arrêt très important sur la question de sa
voir si la loi du 13 avril 1908 a supprimé 
les actions en révocation que les collaté
raux et légataires universels peuvent 
exercer en vertu de stipulations expresse* 
insérées en leur faveur dans les actes de 
libéralités faites aux établissements du 
culte. 

L'arrêt d'Amiens a donné raison à un 
collatéral contre l'enregistrement. C'est, a 
notre connaissance, la première décision 
rendue en la matière. Le? collatéraux qui 
peuvent invoquer des stipulations expres
ses et ont des ressources leur permettant 
de risquer quelques frais, car on ne peut, 
naturellement prévoir d'une façon certaine 
dans quel sen9 se prononcera la Cour de 
cassation, feront donc bien de ne pas se 
désister de leurs actions malgré Fiusis-
tauce du séquestre. 

Cet arrêt a été rendu par *• ^ o u r 

d'Amiens en même temps que plusieurs 
décisions concernant aussi des biens du 
culte et à. propos desquelles nous lisons 
dans la Chronique picarde (17 décembre) : 

Pourquoi dans un très grand nombre de c?â 
araires, avons nous vu encore les revendica
tions catholiques confiées BUS avoués des 11-
gt.t<Jaeurs. Singulière tendance, ch 2 les es-
tV.otiaucs. de préférer, pour défendre des liti
ges d'or.l.e îeli^eux. leurs adversaires a 
leurs amis. 

Élranges perquisitions 
A ANGERS 

nom est une pure voie de fait, à laquelle on 
a le droit de s'opposer par la force. Le tarons 
viendra aussi ou chacun regardera comme 
l'atteignant lui-même l'attentat dont son voi
sin sera victime. 

Poursuites 
contre Mgr Léveillé 

Une Instruction vient d'être ouverte au 
Mans contre Mgr Léveillé, prélat romain, 
accusé d'avoir favorisé la reconstitution 
Congrégation dissoute en louant une mai
son sise au Mans, rue Tascher, à M l'abbé 
Bouvier, Capucin sécularisé. 

La leçon 
Les deux élections de dimanche dernier 

dans l'Aveyron et dans Saône-et-Loire 
semblent faites dans la même circonscrip
tion électorale, tant elles sont imprégnées 
du même esprit. 

Dans l'Aveyron, comme dans Saône-et-
Loire, comme partout, on voit un danger, 
le socialisme unifié et une couverture de ce 
danger sous laquelle il grandit chaque 
jour ; on a soulevé et rejeté la couverture, 
et on a mis le danger à nu. 

Dans les deux circonscriptions, on souffre 
90us un gouvernement radical, comme on 
souffrirait sous un gouvernement socia
liste. On n'a pas à s'en prendre aux socia
listes qui n'ont pas le pouvoir, on s'en 
prend aux radicaux qui le tiennent. 

Les radicaux affirment ne pas vouloir 
d'ennemis à gauche, et prouvent qu'en réa
lité ils n'en voient pas. puisqu'ils font leurs 

'affaires en tout temps, et qu'en temps 
d'élections ils donnent leurs voix aux so
cialistes luttant contre les libéraux ou les 
progressistes. On a montré dimanche der
nier aux radicaux qu'ils fermaient les yeux 
à la lumière, en les mettant en face de l'ex
trême-gauche, qui les a battus à plate cou
ture. 

L'Acfton libérale populaire a, en effet, 
recommandé l'abstention à ses a< îérents. 
Beaucoup ont obéi a la consigne ; pour 
d'autree, cela a été plus fort qu'eux ; ils 
n'ont pu s'empêcher de contribuer à battre 
ceux qui passaient leur vie à les frapper. 

— Je vous frappe tant que je peux, d i 
saient les candidats radicaux, je vous con
fisqua vos biens, je piétine vos libertés. 
VOM coMoienoas, je m'en moque ; voir* foi, 
j e m ou ris. Votcw pour moi» 

Et les libéraux, et les catholiques ont 
répondu : pour quels imbéciles nous pre-
nei-vous ? Non, nous ne voterons pas pour 
vous. Débrouille*-vous tout seuls avec 
l'e^trême-gauche que vous ne regardez pas 
comme l'ennemi, et ne comptez pas sur 
nous que vous traitez chaque jour en en
nemi. 

— Eh I quoi I vous êtes donc pour le 
pire 1 reprennent les radicaux. 

Et vous donc ! êtes-vous pour le 
mieux quand vous faites ejiaque jour appel 
au pire pour nous opprimer, et qu'entre un 
extrême-gauche et nous, vous n'bésitez 
pas, vous votez pour l'extrême-gauche ? 

Non, nous ne sommes pas pour le 
pire. Mais pourquoi faites-vous que nous 
ne voyons nas n u e que vous ? 

i. B. 

Samedi des perouisitions ont été opérées 
chez M Oavouyère, doyen de la faculté 
libre de droit d An^rs , accusé de compli
cité dens la prétendue reconstitution dune 
Conarréxalion dinsoule. * ' 

Interrogé par un de nor confrères, M. Ga-
vouv.-re lui'a fait efUrtfreswites déclara
tions dont nous extrajraae ce qui suit : 

i? sut* oer ipmperamea», peu disposé i 
M-ndïi- en trafique une affntre si mtoce ; 
n'-is le ne m'en suis pus moins senti cruelle 
m»nt nttcir.t ''ans ma diprntt" d'homme et mes 
droits de citoyen, en voyant mes papiers d'af-
i . : ma corre?p >ndane* Intime, c»iie 
damtâ nui me consultaient sur leur.- eMaires 
<»<• tcipille iusoï'.'a mr>n tesrnment non clos, 
an- m-i-i; d'hommes o,ue je «pis é t ianjen, si-
non hostiles à mes convictions les plus chères. 

M «Javouvè^e ajoute qu'il e m p t e bien 
demander au juge d'instruction M il compte 
livrer b tout venant ses papiers Infimes. 

! i'uis il conclut : 
l'estime qu'une arrestation arbitraire dans 

la tue porte une moins ciave atic-.nie à le 
liberté (Vun Citoyen, nue rexanien de docu-

cù sont consignes ses pense*», les inci-
O n n ik' te v>c Intime et qui livrent sr: p*r 
s «nnalité même et colle des «tons. Mais dans 
1.-. i irc.on«tanee le ne me vois pas essayant de 
n-.prtre hors de ma maison les deux commis
saires et le' trois solides «tu'.lanls qui l'nc-

tnaient F.t puis cumme me l'a tr^s bien 
écrit i l Facnet, « on n» se révolte pas tout 
seul ». Nos tarlementalr?a, en votant. M. Kal-
lièio- er promulguant les lots que leur en
voient le-- Loge*, Uniront par faire entrer d<ms 
l'esprit (Je totw les hoi :;êt?s eers, tne l'exécu
tion de dl ipc iition* oui n'ont de i.' loi aue le 

Un père de famiiis 
contre un instituteur 

anticlérical et antipatriûte 
D e v a n t la Cour de Dijon, M. Pavocat 

gênerai Qodefroy conclut contre l i n s 

t i tut îur Morizot — « C'est u n i g n o 

rant , d i t - i l , m a i s pour s a famil le i l 

faut lui accorder quelque pitié. » 

Hier, devant la Cour d'appel de Dijon, 
présidée par M. le premier président Cuuis-
set-Ovnoi . M. l'avocat général Godefroy a 
donné ses conclurions dfcno le procès in
tenté par un père de (amitié, IL c-uocet, a 
M. Mortsot, i'tliaiit«f«Tir aiuiciérical et au-
tipatriûte. . , 

Le reprwsentaat du minislere pub.ic s e s i 
I étonné d'abord du reteatisMiaeat auquel 

a donne lieu cette affaire dans le monde 
politique et dans celui de reuseiguenient. 

La Cour, dit-il, n'a fait qu'appi.oov au i i: 
Spécial dss instituteurs les règles »ni|>o-
=; s i iv la Jurisprudence aux aunes Chtt-nc-
ries de fonctionnaires publics ayant conncis 
dis toutes grossières dans l'exercice de leurs 
fonctions. L'imeivention d"s pères de famille 
demandant compte à l'instituteur des feules 
lourdes ou'tl a pu commettre dans t'en-ç<-
on»ment est conforme a la tradition repuo t 
cain» la plus pure. Elle a été prévue par la 
loi du i nivôse, au 11. 

C est ce que nous n'avons i cîsé de &ou- . 
tenir dans ùc Crofcr. 

M Oodefrey «"attache it démontrer que i 
l'application du droit* commun aux insu- • 
t u e u r s n'a rien de dangereux pour leurs j 
IntéTétsXa jurisprudence ne compromet c i 
rien l'indépendance des fonctionnaires dé
voués à leurs devoirs et respectueux do 
l e u s fonctions. . 

Parlant de la peutralite scolaire u la
quelle tiennent nar-dessus tout Jules 
Ferrr. Ferdinand Buisson et Paul Herl. oui 

J ot>i été !os trauds réformateur* iU- notre 
enseignement primaire, l'avocat général 
dit qu'il est nécessaire qu'elle existe. 

— \ la dernière audience, dit-Il, M- I 
l'utoneeur de M. Morizot, u plaide que cetie 
neutralité ne pouvait exister ; oue l'institu
teur devait ^r^ maure de son enseignement 
SOJS M.u" de la voir annihile. 

Ytièuiie flasque '• Théorie qui va à rencon
tre des idées ues créateurs de l'enseignement 
iroderne. Us ont voulu que l'instituteur ne 
pin en aucun tas, eue juj<e du sentiment re

voilà la neutralité, et 11 suffit au mettre de 
s»- poser ce te question te'le que la formulait 
Jules Ferry : « Demandez-vous toujours »l 
un .pèro dé familio t'ouvrait refuser son as
sentiment aux matières iiue vous enseignez» . 
l e » Credo • do l-enseignement laiaue cri-

maire doit être qu'on ne peut enseigner que 
des vérités élémentaires et a la portée de très 
jeunes Intelligences. 

Dans la lettre écrite au ministère public — 
et qui a été versée aux débats — M. l'Inspec
teur Delavoix reconnaissait lui-même qu'un 
instituteur ne sairait, par exemple, avoir des 
idées rntimilltaristes sans manquer à la neu
tralité. 

L'avocat général étudie, ensuite, en dé
tail, les faits de la cause : Qu'est-ce que 
Morizot ? 

Un antisocial, un hervéiste, un apôtre 
des doctrines néfastes répandues par des 
cerveaux malades ? 

On a créé, dit-il, cette légende de 1' « ignoble. 
de l'infime Morizot ». En réalité, Morizot. 
n'est ni un antisocial ni un infftme: c'est pu
rement et simplement un ignorant. 

El M. Godefroy cite des extraits des de
voirs donnés par Morizot à ses élèves, où 
il est question des « Droits de l'homme » 
et du respect des idées et des opinions 
d'autrui. Mais il ressort de l'enquête et de 
la contre-enquête que cet instituteur est 
d'une valeur professionnelle médiocre. Son 
avocat lui-même a dû reconnaître qu'il 
manquait rie tact et de discernement. 

Cesi, dit M. Godefroy, un pédant qui m. 
mal digéré certaines lectures et les a mai 
comprises. 

Telle est, d'après lui, la note juste. 
I) ne retient pas les faits d'enseignement 

immoral reprochés à Morizot. S'ils étaient 
bien établis, autrement que sur des témoi
gnages d'enfants au-dessous de 13 ans, i ls 
conduiraient teur auteur devant une autre 
juridiction. Mais il y a doute, parce que 
contradictions. 

M. Girodet aurait dû porter plainte i m 
médiatement devant l'autorité académique. 
Il est sans doute d'une entière bonne lo i , 
mai», dit l'avocat général, il a mis une cer
taine passion dans ses poursuites. Et les 
témoignages des enfants ont pu s'en res 
sentir. 

fl s'agit d'apprécier si l'enseignement de 
l'instituteur sur « la différence qui peut 
exister entre l'homme et la vache » a le 
caractère d'une faute lourde, grossière, ou 
si elle tombe sous le coup des peines p r é 
vues pour les délits de droit commun. 

Le ministère public dit que l'opportunité 
d'un tel enseignement était discutable. Mais 
les enfants n ont-i ls pu dénaturer incon
sciemment la forme donnée à la question 
posée par le maître T Le* griefs d'immora
lité ne peuvent être retenus ; non plus que 
ceux relatifs à la religion, tels a qu'il vaut 
mieux se confesser à qui l'on a fait tort 
qu'au curé ». ' 

Certes, si de tels propos étaient bien éta
blis, ils violeraient la neutralité : mais 
l'enquête n'a pu fixer ces pointa. Ils doivent 
donc être tels qu'ils ont été rapportés pas 
les débats, laissés à l'appréciation des m a 
gistrats de la Cour qui jugeront en toute 
indépendance. 

Cependant le ministère publie partage 
ravis du tribunal des conflits our les pro
positions Tmtiretigieusea reprochées à Mo
rizot : il y a eu faute lourde, manque de 
tact, absence de discernement. Restent les 
propos antimilitaristes. S'ils ont été tenus 
devant des enfants, il y a plus qu'une faute 
grossière et une insanité, il v a crime con- » 
ire la patrie. Or, dit M. l'avocat générai, 
il ressort nettement des débats que ces pro- ; 
pos ont bien été tenus. Morizot n'a pas I 
cherché un instant à les nier ; il s'est borné 
à leur chercher une excuse en reportant, 
par exemple, celui que o les soldats fran
çais étaient des voyous et des lâches » sur 
les soldais du premier Empire. Il a dit 
aussi qu'il avait puisé les données de cet 
enseignement spécial dans le Manuel de 
M. Perrier, L'Ecole eu citoyen 

!.W" 
.11 n'a 

en comprendre l'esprit. 
Avec éloquence, il s'élève contre un en-

setgaeeneat qui aurait pour but de rabais
ser nos gloires nationales. 

— Cette époque du premier Empire, dit-U, 
fut après tout, glorieuse, et U faut apprendre 
aux jeunes républicains à la respecter perce 
a.ie les soldats de Napoléon répandaient daas 
toute VF.urop* les prandes idées de la Révolu 
tioo.. Ne renions pas oins la France de no* 
rois que celle de l'Empire. 

L'honorable organe du ministère publia 
fait des citations empruntées k divers au» 
leurs sur ce qu'étaivnl .-«-s héroïques jeune* 
gens, qui. en 1814, désignés sous le n . m de 
« Marie-Louise ». savaient mourir comme 
les vieux grognaras pour 1> drapeau, qui 
marchaient à l'ennemi sans même savoir 
charger le fusil qu'on leur avait confié. 

Morizot a dénature le* idées exprimées 
par M. Perrier dans son Manuel, u n'y a 
rien compris, et le ministère public estime 
qu'un homme manquant à ce point de juge
ment ne peut rester dans l'enseignement. 

La Cour dira que Morizot. n est ni un 
antisocial ni un éducateur immoral, mais 
elle dira que c'est un maître ignorant .il 
dans ses conclusions. M. Godefroy demande 
ù la Cour d'émettre un arrêt de modération 
et de pacification. Il faut que l'opinion se 
ressaisisse. M. Dessoye. au Congrès de la 
1 ituf de l'enseignement dont il est prési-
ûeui. » reconnu que de grosses fautes 
avaient été commises, et bien qu'il n'ait pas 
é;•• toujours bienveillant pour la Cour de 
Dijoii, il v a lieu de retenir son aveu. 

Kn terminant, le ministère public im-
pioiv la pitié en faveur de Morizot, aflrM 
qu'il t;aiiie v jroit à la retraite propor-
tiounelle [,ou. -:s dix-neuf ans de services. 

— C'est un malheumex, dit il. dont la place 
n'était ras dans l'enseignement. En le ren
dant ii m vi" i.'Miquc. ce sera un service & 
rendre aux însmueurs qui savent comprendre 
leur mission, a la BepubMque et a la démo
cratie. 

L'arrêt sera rendu à une date ultérieure. 

M. Godefroy lit à la Cour les pages citées 
par l'instituteur et montre qu'il a i pas su 

La mort 

k cardinal Lecot 
Ainsi (que nous l'avons annoncé, les obsè-

ques sont ééfladtiveseant .ÎAées ^ lundi. 
Le défont, selon sa volonté, sera porté sur 

un chur très MU,pie de la "<• classe. U n'y aura 
ni tic.]'» ni couronnes. 

Afin de donner plus .i'amplour au cortège et 
de faciliter s.i tormaàon, il ne suivra pas 
un itinéraire direct, et il fera un crochet pour 
se vendre de l'église Notre-Dame a la catbê-
di de. 

U cardinal Luçon, archevêque de Reims, 
oi.-aidera. Le panégyrique sera prononcé par 
Msrr Rumeau. 

Le cawau du cardinal sera très simple et 
'jniaé d'une p-erre tombale sans ornementa. 
Ue nombreuses dépêches de prélats conti
nuent à arriver à l'archevêché. 

* 
M. l'abbé Demeurai*, aussitôt après l'arri

vée & Lyon, s'est rendu directement A l'asca*» 
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